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Liste des éléments de paysage protégés 

Au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

 

Article L151-19  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

 

Les éléments ou espaces de paysage à protéger à Thise correspondent à des éléments bâtis, naturels 

ou mixtes dignes d’intérêt, qui méritent une attention particulière. 

 

Cette mesure de protection se justifie par une pluralité d’objectifs :  

- L’importance patrimoniale considérée du point de vue historique, culturel et esthétique. 

- La cohérence urbaine et paysagère. 

- Ou d’intérêt relevant de l’écologie ou d’appartenance à un affectif collectif local. 

 

Les éléments ou espaces de paysages protégés sont identifiés par des chiffres et localisés par les 

documents graphiques du PLU : des étoiles rouges ou une trame verte.  

 

Cette identification aux documents graphiques entraîne les conséquences juridiques suivantes :  

- L’application d’un régime de déclaration préalable en cas de travaux sur un élément protégé 

(en application de l’article R.421-17 du CU).  

- L’exigence d’un permis de démolir préalablement à la destruction d’un bâtiment protégé (en 

application de l’article R.421-28 du CU).  
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Une ouverture minime sera autorisée dans le 

cadre de la création d’un chemin doux et d’un 

accès automobile. 
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